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NOTE 
d’appui scientifique et technique 

de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail 

 
relative aux risques éventuels liés à l’épandage de boues d’épuration industrielles 

durant l’épidémie de COVID-19  
 
L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail 
et de l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé 
des végétaux et d’autre part l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 
Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui 
scientifique technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en 
œuvre des mesures de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  
Ses avis sont rendus publics. 
 
L’Anses a été saisie en urgence le 13 avril 2020 par le Ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation (Direction Générale de l’Alimentation) et le Ministère de la Transition 
écologique et solidaire (Direction générale de la prévention des risques) pour une demande 
d'appui scientifique et technique portant sur les risques éventuels liés à l’épandage de boues 
d’épuration industrielles durant l’épidémie de COVID-19. 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 
Dans l’avis de l’Anses du 27 mars 2020 relatif à l’épandage des boues des stations de 
traitement des eaux usées urbaines (Anses 2020), il est indiqué que les boues d’épuration 
urbaines obtenues pendant la période épidémique peuvent être épandues uniquement après 
un traitement considéré hygiénisant au sens de l'arrêté du 8 janvier 1998 du fait de la 
détection du génome viral SARS-CoV-2 (agent de la maladie COVID-19) dans les selles 
humaines et du manque de connaissance sur le comportement du virus et du risque de sa 
propagation. 
 
Sur la base de cet avis du 27 mars 2020 portant sur les stations d’épuration urbaines, les 
ministères ont considéré que les recommandations proposées s'appliquaient également aux 
stations d'épuration mixte relevant de la rubrique 2752 de la nomenclature des ICPE1, 
lesquelles recevant à la fois des eaux résiduaires industrielles et des eaux résiduaires 
domestiques. 
Certaines industries (abattoirs, industries agro-alimentaires, papeterie, etc.) possèdent leur 

                                            
1  ICPE = installations classées pour l’environnement 
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propre station d'épuration d'eaux résiduaires industrielles et relèvent de la rubrique 2750 de 
la nomenclature des ICPE. Dans la plupart de celles-ci, il n'existe pas de système séparant 
les eaux usées industrielles, les pluviales et les eaux-vannes issues de l'usine, qui sont 
traitées dans une station de traitement commune. Ces eaux-vannes représentant un flux 
proportionnellement très faible. Dans la majorité des cas, les boues biologiques produites 
sont épandues sans hygiénisation. 
Par ailleurs, certains industriels mentionnent l’existence de traitements (primaire, secondaire 
et tertiaire) des effluents industriels et des eaux-vannes, notamment à la soude, permettant 
d’atteindre des pH élevés, avant de faire l’objet de traitement à l’acide afin de tamponner ces 
boues.  
Dans ce contexte, il est demandé à l’Anses, sur la base des données disponibles : 

1. de déterminer, si possible, une proportion du volume d'eaux usées par rapport au 
volume d'eaux industrielles en dessous de laquelle les boues issues de la station 
d'épuration industrielle pourraient être épandues sans hygiénisation ; 
2. d’identifier, au regard de l’expérience acquise par l’agence s’agissant du traitement 
des fumiers et lisiers (notamment dans le cadre des derniers épisodes d’influenza 
aviaire) pour éviter la propagation des virus par l’épandage des boues, les différents 
traitements possibles permettant de réduire la charge virale à un niveau compatible avec 
l’épandage de ces boues. 

Sur demande du Ministère de la Transition écologique et solidaire, différents procédés de 
traitement des effluents industriels ont été soumis par les industriels à l’Anses dans le cadre 
de l’instruction de la saisine. 
Quatre configurations d’installations de traitement des effluents sont identifiées dans les 
industries alimentaires : 

1. Les sites disposant d’installations traitant in situ uniquement l’effluent industriel, 
l’évacuation des eaux-vannes étant raccordées au réseau urbain.  
2. Les sites disposant d’installations traitant in situ et conjointement les effluents 
industriels et leurs eaux-vannes. 
3. Les sites ou installations mixtes traitant des effluents industriels ainsi que des eaux 
usées urbaines. 
4. Les sites qui rejettent sous convention, avec ou sans prétraitement, leurs eaux 
usées industrielles dans le réseau urbain.  

Seuls les sites 2 et 3 entrent dans le cadre de cette saisine. Les autres sites pour lesquels 
les eaux issues des toilettes ou des lavabos sont séparées et traitées par des stations 
d’épuration des eaux usées (STEU) urbaines ne rentrent pas dans le cadre de cette saisine. 
La problématique de ces boues (site type 1 et 4) a été traitée dans le cadre de la saisine 
2020-SA-0043 (Anses, 2020). 
L’analyse conduite dans le présent avis porte uniquement sur l’instruction des questions 
présentées ci-dessus. 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 
L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise - 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ». 
L’expertise a été coordonnée par la Direction d’évaluation des produits réglementé (DEPR) 
avec la collaboration, d’experts rapporteurs, d’experts du Pôle Recherche et Référence de 
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l’Anses (laboratoire de Ploufragan-Plouzané-Niort et laboratoire de sécurité des aliments) et 
en collaboration avec la Direction de l’évaluation des risques de l’Anses (DER). 
 
Une audition des principales filières industrielles potentiellement concernées par cette 
saisine a été réalisé par l’Anses le 15 avril. Les filières de l’industrie du lait, de la viande, de 
la chimie, de la conserverie, de la papèterie et le Syndicat des Professionnels du Recyclage 
En Agriculture (SYPREA) ont ainsi été auditionnés. Suite à cette audition des documents 
écrits ont été adressés par ces filières. Ces documents se trouvent en annexe. 
 
Les experts, la DEPR, la DER et le Pôle Recherche et Référence (laboratoire de Ploufragan-
Plouzané-Niort et laboratoire de sécurité des aliments) se sont réunis par visioconférence les 
16 et 17 avril 2020 et ont échangé par voie électronique. Sur la base de ces échanges, un 
projet d’analyse et de conclusions a été rédigé par la coordination scientifique de la DEPR. 
Ce projet a été relu par les experts par voie télématique le 17 avril 2020 et le présent avis a 
été transmis à la Direction Générale de l’Anses le même jour. 
L’expertise s’est appuyée sur : 

- les informations utilisées lors de l’expertise conduite dans le cadre de la saisine liée 
2020-SA-0043 (Anses 2020) ; 

- la littérature scientifique (accessible dans les conditions d’une expertise en urgence 
et dans l’état des connaissances au 17 avril 2020, sans pouvoir faire de revue de la 
littérature exhaustive) ; 

- les documents transmis après auditions des filières concernés figurant en annexe. 
Sur la base de ces éléments et des réunions avec les experts, un projet d’avis a été rédigé 
par la coordination scientifique, puis transmis aux experts pour relecture par voie télématique 
le 17 avril 2020. 
L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au 
long des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités 
dans le cadre de l’expertise. Un expert présentant un lien d’intérêt avec la filière viande, n’a 
pas participé pas aux discussions relatives à cette filière. 
Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet de l’Anses 
(www.anses.fr). 

3. ANALYSE - ETAT DES CONNAISSANCES  
L’état des connaissances résumé ci-dessous est issu de l’avis de l’Anses du 27 avril 2020 
(Anses 2020). Deux publications pertinentes identifiées depuis la parution de cet avis  
(Chin et al, 2020 et Wurtzer et al, 2020 (pré-print)) ont été pris en compte dans le cadre du 
présent avis. 

3.1. FILIERES DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS et BOUES INDUSTRIELS 
Les éléments présentés ci-dessous (3.1.1. à 3.1.4.) résument de façon factuelle les 
informations transmises par les filières industrielles ou recueillies lors de l’audition de celles-
ci. Les documents détaillés figurent en annexe. Il ne s’agit pas d’une analyse de l’Anses. 

3.1.1. Industrie chimique 
Selon les industriels du secteur, la très grande majorité des sites chimiques possède leur 
propre station de traitement des effluents ou utilisent une station d’épuration de plateforme 
industrielle relevant de la catégorie 2750.  

http://www.anses.fr/
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Les effluents et les boues issus de ces industries ne rentrent donc pas dans le cadre de 
cette saisine.  

3.1.2. Industrie papetière 
Selon les industriels du secteur, dans la plupart des sites papetiers, les circuits des eaux-
vannes sont séparés du circuit des eaux de procédé et les eaux-vannes sont raccordées au 
réseau d’assainissement et traitées dans une STEU.  
 
Les effluents et les boues issus de ces industries ne rentrent donc pas dans le cadre de 
cette saisine.  
 
Pour quelques sites, situés en zone rurale, et non raccordables à un réseau collectif de 
traitement des eaux urbaines, les eaux-vannes sont mélangées avec les eaux de procédé en 
amont des bassins de collecte qui alimentent la station d'épuration spécifique au site 
papetier. Dans ce cas, la proportion d'eaux-vannes sur le débit global est estimée par les 
industriels à moins de 0,1 %, soit une dilution d’au moins 4 log des matières fécales et des 
urines présentes dans les eaux-vannes. 
 
Les boues produites sont déshydratées (siccité moyenne de l’ordre de 40 %). La teneur en 
matière minérale est importante en moyenne 50 %, dont une majorité de carbonate de 
calcium. Le pH des boues se situe entre 7,5 et 8,5. 
 
Le stockage est effectué en extérieur en tas sur plusieurs mois pour les boues produites hors 
période d'épandage, sans élévation de température. En période d'épandage, le stockage 
peut être limité à quelques jours. Les différents lots sont identifiés et les boues les plus 
récentes sont stockées dans une zone dédiée. 

3.1.3. Industrie laitière  
Selon les industriels du secteur, des effluents laitiers sont générés lors du nettoyage 
pluriquotidien des différents ateliers. Le nettoyage fait appel à des solutions basiques 
contenant de la soude. Ces lavages sont complétés par des lavages acides (détartrage). 
Des produits lessiviels ou désinfectants peuvent également être utilisés. La part des eaux-
vannes représente environ 0,5% du volume total des eaux qui seront traitées, soit une 
dilution d’au moins 3,6 log des matières fécales et des urines présentes dans les eaux-
vannes. 
 
De ce fait, le pH des effluents à traiter, mélange des effluents laitiers et d’eaux-vannes 
(0,5%), est majoritairement basique, que ce soit au niveau des canalisations qui centralisent 
les effluents, ou en entrée ou sortie de station. Le suivi du pH est généralement réalisé en 
entrée et en sortie de station. Certains sites suivent également les températures en plus du 
pH.   
 
En entrée de station, des relevés de pH (journaliers ou mensuels) ont été effectués par 
l’industrie pour 21 sites (5 sites suivent également les températures en plus du pH). Ces 
suivis montrent qu’en entrée de station le pH moyen est d’environ 11,5 avec des chutes 
journalières de pH (jusqu’à pH 2) en période de lavage acide (cf relevés soumis en annexe).  
 
Les boues produites possèdent un pH de 8,5 identique à celui du rejet. 
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Les températures relevées en entrée de station se situent en moyenne entre 20°C et 25°C 
(valeur maximale relevée 50 °C). 
 
La durée moyenne des temps de séjour des effluents dans les installations de traitement est 
de 3 à 5 jours. Le stockage des boues peut varier d’une à deux semaines voire davantage 
(selon les entreprises).  
 
Les boues issues de ces STEP sont majoritairement épandue via des pendillards ou par 
injection directe. 

3.1.4. Industrie de la viande  
Selon les industriels du secteur, plus de 65 % des entreprises sont dotées de leurs propres 
stations de traitement des eaux usées. Les boues qui en sont extraites sont épandues à 
95%. Il est estimé que seulement 10% d’entre elles sont hygiénisées à la chaux ou par 
compostage avant épandage. 
 
La part que représentent les eaux-vannes dans la charge totale traitée par les stations 
industrielles est estimée à 0,5%, soit une dilution d’au moins 3,6 log des matières fécales et 
des urines présentes dans les eaux-vannes. 
  
Les effluents sont constitués des eaux de lavage, de process et de désinfection. Ils peuvent 
contenir des produits lessiviels acides et basiques. Des variations de pH et de températures 
sont observées en entrée de station, pouvant atteindre 58°C pour la température. Par 
ailleurs le temps de séjour global jusqu’au silo de stockage des boues est au minimum de  
8 jours. 
 
Il est également précisé que les boues extraites de ces eaux, lorsqu’elles ne sont pas 
hygiénisées, sont au moins clarifiées, égouttées, voire centrifugées. 
 
Les boues liquides sont généralement épandues par pendillard ou par enfouissement direct 
dans le sol et parfois à l’aide de rampe à buses. Les boues déshydratées, sont épandues à 
l’aide de tracteurs à plateaux équipés de herses.  

3.2. Efficacité du traitement de STEU vis-à-vis de SARS-CoV-2 
Il est important de noter que les STEU ont été conçues et optimisées pour réduire la matière 
organique et non pour éliminer les micro-organismes pathogènes tels que les virus. La 
persistance du SARS-CoV-2 dans les eaux usées pourrait être plus ou moins affectée par 
certains des facteurs physico-chimiques et environnementaux (présence de particules, de 
matière organique, température, etc.).  
La persistance du SARS-CoV-2 vis-à-vis de tels milieux et/ou traitements utilisés par les 
STEU n’a pas été étudiée à ce jour. Une pré-publication récente indique que le SARS-CoV-2 
présenterait une plus grande résistance aux pH extrêmes (de 3 à 10), par rapport à ce qui a 
été observé pour les autres coronavirus (Chin et al. 2020). 
On peut également souligner que la chaleur, la lumière du soleil et les désinfectants 
usuellement mis en œuvre dans le traitement des eaux destinées à la consommation 
humaine (comme le chlore) sont supposés efficaces sur le SARS-CoV-2 (Anses 2020, World 
Health Organization 2020). 
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Par ailleurs, Pagat et al. (2007) ont montré une réduction décimale de quasiment 5 log des 
titres viraux du virus SARS-CoV après un traitement de 30 min à 50°C dans des surnageants 
de culture cellulaires. 
Pour mesurer la persistance d’un virus soumis aux conditions environnementales ou à des 
traitements d’inactivation, il est indispensable de disposer de méthodes permettant la 
quantification des virus infectieux. La persistance du SARS-CoV-2 a été démontrée dans les 
aérosols et sur différentes surfaces (plastique, carton, etc.) et dans différentes conditions 
environnementales à l’aide d’un modèle de culture cellulaire (Chin et al. 2020, van 
Doremalen et al. 2020), mais pas à ce jour dans les eaux usées. 
L’Anses (2012a) a effectué une revue de la littérature en 2011 rapportant des concentrations 
dans les eaux usées brutes jusqu’à 106 UFP2 d’astrovirus/L et jusqu’à 106 copies génomes 
d’entérovirus/L. Dans les eaux usées traitées, le niveau de contamination en entérovirus par 
litre était rapporté de 103 UFP/L lors d’un traitement par boues activée et de 102 UFP/L lors 
d’un traitement tertiaire.  
De plus, l’Anses (2012b) rapporte, sans préciser s’il s’agit d’analyse moléculaire ou de 
culture cellulaire, que :  

- le traitement primaire conduit à un abattement pour les virus de 0 à 1 log ; 
- le traitement secondaire (traitement biologique) à un abattement de 0 à 3 log ; 
- le traitement tertiaire et/ou de désinfection de 0,5 à 6 log suivant la nature du 

traitement (le maximum de 6 étant observé pour les procédés membranaires avec un 
seuil de coupure adapté - ultrafiltration) et le virus étudié ; 

- le stockage prolongé des eaux usées épurées permettrait également un abattement 
en virus entre 1 et 4 log.  

Très récemment, une recherche du génome viral du SARS-CoV-2 a été effectuée par  
RT-qPCR dans les eaux usées brutes et épurées en février et mars 2020 dans différentes 
STEU d’agglomérations de plusieurs millions d’habitants en France (24 échantillons) 
(Wurtzer et al 2020). En moyenne, dans la situation épidémique telle que relevée en France 
mi-mars 2020, 104 à 105 copies génomes de SARS-CoV-2 par litre ont été retrouvés dans les 
eaux usées brutes, avec un accroissement entre les deux semaines de prélèvements. Sur 
les eaux usées épurées, environ 1 à 2 log d’abattement est observé après des STEU avec 
une filière classique de boues activées (dégrillage, dessablage, décantation, traitement 
biologique par boues activées, clarification). Cette réduction est l’abattement classique 
retrouvé pour les autres virus. 
L’ensemble de ces données montrent la présence de génomes du SARS-CoV-2 dans les 
eaux usées brutes et épurées sans pouvoir conclure sur le caractère infectieux du virus, 
même si l’intégrité du virus a été testé par utilisation d’agent azuré (PMAxx) (communication 
personnelle, laboratoire R&D Eau de Paris).  
En résumé, l’abattement de la charge virale des STEU classique est inférieur à 2 log copies 
génomes pour les virus entériques. Lors du traitement par boues activées, l’abattement en 
virus est corrélé à leur adsorption sur les solides qui se déposent dans les clarificateurs 
secondaires (boues). L'étape finale de traitement tertiaire est essentielle pour réduire le 
nombre de virus infectieux dans les effluents, mais il faut noter que même les effluents 
désinfectés à l’aide de lampe à rayonnement ultraviolet (UV) peuvent contenir des virus 
infectieux (par exemple des adénovirus d’après Eischeid, Meyer et Linden (2009)).  

                                            
2 UFP : unité formant plage 
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En conclusion, la présence de génomes du SARS-CoV-2 a été mise en évidence dans des 
eaux usées brutes et épurées, sans pouvoir statuer sur le risque infectieux associé. La 
présence de virus infectieux dans les eaux usées brutes et épurées a été décrite pour 
d’autres virus enveloppés infectieux.  
En absence de données supplémentaires, il n’est pas possible d’exclure la présence du virus 
SARS-CoV-2 infectieux dans les eaux usées brutes ou épurées.  

3.3. Présence du SARS-CoV-2 dans boues issues du traitement des eaux usées 
(effluents) 

Aucune donnée n’est disponible concernant la proportion/quantité de virus pouvant être 
retrouvée dans les boues issues du traitement appliqués aux eaux usées/effluents.  
 

CONCLUSIONS DE L’AGENCE 
 
L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail a 
été saisie le 13 avril 2020 par le Ministère de l’agriculture et de l’alimentation (Direction 
Générale de l’Alimentation) et le Ministère de la Transition écologique et solidaire (Direction 
générale de la prévention des risques) pour évaluer en urgence les risques éventuels liés à 
l’épandage de boues d’épuration industrielles durant l’épidémie de COVID-19. 
 
Dans ce contexte, il est demandé à l’Anses, sur la base des données disponibles : 

1. de déterminer, si possible, une proportion du volume d'eaux usées par rapport au 
volume d'eaux industrielles en dessous de laquelle les boues issues de la station 
d'épuration industrielle pourraient être épandues sans hygiénisation ; 
2. d’identifier au regard de l’expérience acquise par l’agence s’agissant du traitement 
des fumiers et lisiers (notamment dans le cadre des derniers épisodes d’influenza 
aviaire) pour éviter la propagation des virus par l’épandage des boues, les différents 
traitements possibles permettant de réduire la charge virale à un niveau compatible 
avec l’épandage de ces boues. 

Il était plus précisément demandé à l’Agence de déterminer, si possible, une proportion du 
volume d'eaux usées par rapport au volume d'eaux industrielles en dessous de laquelle les 
boues issues de la station d'épuration industrielle pourraient être épandues sans 
hygiénisation et d’identifier au regard de l’expérience acquise par l’agence s’agissant du 
traitement des fumiers et lisiers (notamment dans le cadre des derniers épisodes d’influenza 
aviaire) pour éviter la propagation des virus par l’épandage des boues, les différents 
traitements possibles permettant de réduire la charge virale à un niveau compatible avec 
l’épandage de ces boues.   
L’analyse conduite dans le présent avis porte uniquement sur l’instruction des questions 
présentées ci-dessus. 
Les éléments bibliographiques utilisés constituent une synthèse à date (17 avril 2020) des 
connaissances disponibles.  
Des génomes du SARS-CoV-2 ont été détectés dans des eaux usées. Cependant, la 
détection de génome viral ne permet pas de renseigner sur son caractère infectieux.  
Aucune donnée ne permet aujourd’hui de quantifier la présence et d’estimer la dose 
infectieuse du virus SARS-CoV-2 dans les boues non hygiénisées issues des stations de 
traitements des effluents industriels. Le niveau d’incertitude global quant à la présence 
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potentielle du virus SARS-CoV-2 infectieux dans les boues non hygiénisées issues des 
stations de traitements des effluents industriels est donc élevé.  
Les données disponibles montrent que le virus SARS Cov2 présente une certaine résistance 
pour des pH compris entre 3 et 10 pendant 1 heure (Chin et al, 2020), pH assez proches de 
ceux retrouvés en moyenne en entrée des stations de traitements des effluents industriels. 
Considérant ces incertitudes, il n’est pas possible de définir une proportion du volume d'eaux 
usées par rapport au volume d'eaux industrielles en dessous de laquelle les boues issues de 
stations d'épuration industrielles pourraient être épandues sans hygiénisation préalable, ni 
de définir avec certitude les différents traitements possibles permettant de réduire la charge 
virale à un niveau compatible avec l’épandage de ces boues autres que ceux proposés dans 
l’avis de l’Agence du 27 mars 2020 (Anses 2020) et permettant de considérer une boue 
comme hygiénisée. 
Toutefois, considérant d’une part la très faible proportion d’eaux-vannes (estimée à moins de 
1 % par les industries auditionnées) par rapport aux effluents industriels (eaux de lavage, de 
désinfection pour les industriels agro-alimentaires ou de process) et, d’autre part, 
considérant que les traitements primaires et secondaires appliqués aux eaux et les 
traitements (non hygiénisants) appliquées aux boues issues de ces eaux, il est possible 
d’estimer que la charge virale dans ce type de boues serait très inférieure à celles des boues 
urbaines. De plus des traitements des effluents, telles une élévation du pH (>11) et/ou de la 
température (>50°C), même si l’on ne peut les considérer comme des traitements 
hygiénisants au sens de l’avis Anses du 27 mars 2020 (Anses, 2020), peuvent aboutir à une 
réduction significative de la charge virale. 
Par ailleurs, la durée de stockage des boues et le temps de séjour des effluents dans la 
station sont également des paramètres qui entraînent un abattement de la charge virale. 
En ce qui concerne les méthodes d’épandage des boues, l’injection directe des boues dans 
le sol (Anses 2018 et Arrêté du 27 décembre 2013) et, dans une moindre mesure, l’utilisation 
de pendillards (lorsque la présence de sol empierrés ne permet pas l’injection directe), en 
complément des dispositions réglementaires intégrant des distances3, peut permettre de 
limiter la production d’aérosol pendant et après l’épandage et donc de rendre négligeable 
l’exposition des opérateurs et des riverains susceptibles d’être présents au moment de 
l’épandage et de limiter ainsi le risque d’exposition à une présence potentielle de SARS 
Cov2 dans ces boues.  Il est à noter que le niveau actuel des connaissances sur devenir du 
SARS Cov2 dans les sols demeure faible. 
En tout état de cause, une séparation des eaux-vannes des eaux industrielles permettrait 
une meilleure gestion des effluents potentiellement contaminés. 

 
 
 
 
 
 

Dr Roger GENET 
                                            
3  Arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 

régime de l’autorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102, 2111 et 3660 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement. J.O.R.F. du 31 décembre 2013. 
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ANNEXE 1 

Présentation des intervenants  

PÉAMBULE : Les experts membres de comités d’experts spécialisés, de groupes de travail ou 
désignés rapporteurs sont tous nommés à titre personnel, intuitu personae et ne 
représentent pas leur organisme d’appartenance.  

EXPERTS RAPPORTEURS 

M. DAGOT Christophe – Enseignant Chercheur – ENSIL – ESTER – expert filière STEP – 
traitement des boues  
Mme DEPORTES Isabelle – Ingénieure impacts sanitaires et environnementaux de la 
gestion des déchets à l’ADEME – spécialiste traitements des déchets – membre du CES 
Matières Fertilisantes et supports de cultures de l’Anses 
M. MOULIN Laurent – Responsable R&D – Eau de Paris – Microbiologie, Virologie, Amibes, 
microbiome, méthode de l'analyse. 

PARTICIPATION ANSES 

Coordination scientifique – DEPR - UCIV 

M. DUMENIL Jean-Rémi - Coordinateur scientifique - Pôle Matières Fertilisantes et Supports 
de Cultures - Unité de Coordination des Intrants du Végétal – Anses 
Mme MERIGOUT Patricia - Coordinatrice scientifique - Pôle Matières Fertilisantes et 
Supports de Cultures - Unité de Coordination des Intrants du Végétal – Anses. 

M. PINTE Jérémy - Cheffe de l’Unité de Coordination des Intrants du Végétal – Anses. 

Contribution scientifique Pole Recherche et Référence  

M. SALVAT Gilles - Directeur Général Délégué Recherche et Référence - Directeur de la 
santé animale et du bien-être des animaux. 

M. ETERRADOSSI Nicolas - Directeur du Laboratoire de Ploufragan-Plouzané (Anses). 
Laboratoire spécialisé dans la santé des volailles, du lapin, des porcs, des ruminants et des 
poissons d’élevage. 

Mme MARTIN-LATIL Sandra – Chargée de projets scientifiques – Anses, Laboratoire de 
sécurité des aliments – virologie alimentaire, culture cellulaire, outils de diagnostic et de 
détection, hygiène des aliments. 

Contribution scientifique DER - UERE 
Mme WESTERBERG Estelle - Chef de projets scientifiques – Unité Evaluation des risques 
liés à l'eau – Anses. 

Mme PANETIER Pascale - Cheffe de l’unité Evaluation des risques liés à l'eau – Anses. 

AUDITION  

Une audition des filières de l’industrie du lait, de la viande, de la chimie, de la conserverie, de 
la papèterie et le Syndicat des Professionnels du Recyclage En Agriculture (SYPREA). 
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